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COMMUNE DE CHEROY 

 
Consultation Publique :  

Définition et délimitation des Zones d’Accélération des 
Energies Renouvelables 

(ZAENR) 
 

 

Afin d’accélérer le déploiement des énergies renouvelables et renforcer l’acceptabilité des projets 
dans les territoires, la loi d’accélération de la production des énergies renouvelables (loi « APER ») 
fait de la planification territoriale une disposition majeure, en remettant les communes au cœur du 
dispositif. 

Promulguée en mars 2023, cette loi fait de la planification territoriale des énergies renouvelables 
une priorité. Pour cela, elle réaffirme le rôle crucial des collectivités territoriales et des élus locaux 
en termes d’aménagement du territoire en leur donnant de nouveaux leviers d’action. 

Le présent document s’inscrit dans le cadre de la concertation préalable. 

Il permet d’informer le public sur les caractéristiques et attendus de la loi du 10 mars 2023 relative 
à l'accélération de la production d'énergies renouvelables (APER), et enfin présenter et expliciter les 
choix des « zones d’accélération » (ZAENR) favorables à l’accueil des projets d’énergies 
renouvelables sur le territoire communal et recueillir les avis .  

Les remarques, contributions et propositions de la population et des acteurs locaux  pourront être : 

 inscrites dans le registre de concertation de la présente consultation publique mis à 
disposition à l’accueil de la mairie, 

 adressées par courrier, sur papier libre en mairie :  

mairie de Chéroy – 27, Place du Général de Gaulle – 89 690 CHEROY 

  envoyées par mail : mairie-cheroy2@orange.fr 

La consultation a lieu du mercredi 10 janvier 2024 9h au vendredi 9 février 2024 12h. 

L’ensemble des informations seront disponibles à l’accueil de la mairie aux jours et heures 
d’ouverture au public et sur le site internet de la commune : https://mairie-cheroy.fr/ 
 

de à de à

Lundi 08:15:00 12:15:00 13:30:00 16:00:00

Mardi 09:00:00 12:00:00

Mercredi 09:00:00 11:00:00 14:30:00 17:30:00

Jeudi

Vendredi 08:15:00 12:15:00 13:30:00 16:00:00

Accueil population
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